
 
 

 

 

GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE 
------ 

DIRECTION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 
------ 

DIRECTION DES ACHATS DU PATRIMOINE ET DES MOYENS 
------ 

SOCIETE D’EQUIPEMENT DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 
 

 

AVIS D'ATTRIBUTION 

--- 

RÉNOVATION PARTIELLE DU VÉLODROME DU SITE SPORTIF NUMA DALY  
À MAGENTA 

--- 

MARCHÉ DE MAÎTRISE D’ŒUVRE 

 
 
1. Maîtrise d’Ouvrage : 

Maître d’ouvrage : NOUVELLE-CALÉDONIE 
Mandataire du maître d’ouvrage : Société d’Équipement de la Nouvelle Calédonie (SÉCAL) 
 
2. Objet : 

Maîtrise d’œuvre pour la rénovation partielle du vélodrome du site sportif Numa Daly à 
Magenta. 
 
3. Procédure de passation :   

Marché passé après appel d'offres ouvert, en application des articles 24 et suivants de la 
délibération n° 424 du 20 mars 2019 modifiée portant réglementation des marchés publics. 
 
4. Attributaire et montant du marché : 

 

 
 

Attributaire
 Tranche ferme

TTC 
 Tranche conditionnelle

TTC 

AIRE LIBRE 4 831 480 2 270 520

MONTANT TOTAL TTC….......... 7 102 000


